
Compte rendu 
de l'assemblée générale ordinaire de la section SMLH 29N

tenue le samedi 7 mars 2015 
à Brest

Le vice-amiral d'escadre (2S) André Le Berre préside l'assemblée générale ordinaire tenue par la section
Nord du Finistère de la Société des Membres de la Légion d'honneur le 7 mars au cercle interarmées de la
base de défense de Brest, rue Yves Collet.
Le président souhaite la bienvenue aux légionnaires présents et tout particulièrement à ceux qui ont rejoint
nos rangs au cours de l'année passée.
Il fait observer une minute de silence en mémoire des 13 membres de la section décédés depuis mars 2014.

Rapport d'activités

Le procès verbal de l'AGO 2014, n'ayant appelé aucune observation depuis sa diffusion, est adopté

Le président passe en revue les actions d'entraide et de solidarité ainsi que les actions concourant au prestige
de l'Ordre organisées au cours de l'année écoulée. 

Il récapitule le programme d'activités culturelles réalisé en 2014:
 17 avril: L'émergence d'un grand marin: Duguay Trouin, par Jean-Yves Nerzic
 15 mai: Changements climatiques, des tendances globales aux réalités locales, par Paul Tréguer
 18 septembre: Augustin Morvan, par Jacques Arnol
 20 novembre: Ballades aux confins de l'univers, par Guy Crissin
 11 décembre: Pèlerinage aux sources miraculeuses, par Henri Turier
 Sortie annuelle du 19 juin: Visite de l'enclos de La Martyre, déjeuner à La Roche Maurice, visite de

Saint Servais sur le thème de Yann Dargent.
Il remercie les conférenciers et les organisateurs qui ont permis de mener à bien toutes ces activités.

Le président commente quelques modalités de fonctionnement de la section:
 La  section  ne  dispose  que  d'un  seul  porte-drapeau,  qui  est  aussi  notre  secrétaire  chargé  de

l'organisation matérielle des conférences et de la plupart des réunions de travail.  Sa remarquable
disponibilité  est  soulignée,  il  est  chaleureusement  remercié.  Lorsque  le  porte-drapeau  n'est  pas
disponible, tout sociétaire peut utiliser le drapeau après accord du président; le drapeau est alors
porté  par  un  légionnaire  ou  placé  sur  hampe  lors  de  cérémonies  de  remises  de  décorations  ou
d'obsèques  

 L'achat d'un ordinateur portable avait été envisagé au profit de notre secrétaire à la suite d'un incident
de fonctionnement de son ordinateur. Cet achat ne s'est finalement pas révélé utile en 2014. 

Relations avec l'ONAC
Guy Crissin a pris en 2014 les fonctions de correspondant de l'ONAC Finistère. Il rend compte des activités.
Il n'est pas possible de répondre favorablement à toutes les sollicitations à caractère patriotique auxquelles
nous sommes invités. Il faut faire des choix. 

Situation des effectifs
Le secrétaire, Alain Catesson, commente le tableau des effectifs de la section.
Le nombre d'adhérents est resté stable: SMLH 29N compte actuellement 423 sociétaires.

Site/mémorial
Le responsable Site/mémorial, Guy Crissin, présente la situation. Le mémorial compte désormais 7200 noms.
Les orientations suivantes sont proposées pour 2015:

 n'entreprendre aucune modification importante de structure du site en 2015 après la modification
majeure  intervenue  en  2013.  En 2016,  il  importera  sans  doute  d'améliorer  les  performances  du
moteur de recherche.

 poursuivre  la  tenue  à  jour  des  chapitres  du  site,  les  recherches  pour  entrer  ou  compléter  les
biographies  de  nos  légionnaires  qui  ont  place  dans  le  mémorial,  poursuivre  la  rédaction  et
l'illustration du livre du mémorial. 



 Yann Paul, chargé de la tenue à jour de notre annuaire, demande aux sociétaires qui ne l'auraient pas
encore fait de transmettre leur fiche biographique et leur photo pour insertion dans l'annuaire.

Tout sociétaire qui souhaiterait se joindre aux travaux de l'équipe chargée du site/mémorial sera le bienvenu.

Un Avenir Ensemble
Le responsable de l'action Un Avenir Ensemble pour le Finistère (SMLH 29N et S + ONM 29) est Paul
Tréguer pour une durée de deux ans, son mandat prendra fin en octobre prochain. Il est assisté par Annette
Vazel pour le compte de SMLH 29N.
Paul  Tréguer souligne que 15 jeunes sont  actuellement parrainés en Finistère dont  9 par des sociétaires
SMLH 29N. Une vingtaine de jeunes finistériens supplémentaires pourraient être parrainés.
Les orientations suivantes pour 2015 sont proposées:

 rechercher des candidats susceptibles de parrainer de nouveaux étudiants 
 venir en aide aux filleuls pour proposer autant que possible dans les entreprises et administrations du

département des stages requis par leur cursus scolaire
 poursuivre notre coopération avec SMLH 29S, AONM 29, et SMLH Bretagne

Personnes Âgées
La responsable de l'action personnes âgées, Suzanne Kervella, indique que :

– SMLH 29N a signé le 11juin 2014 une nouvelle convention avec  l'EHPAD Lanmeur
– actuellement deux sociétaires sont hébergés en EHPAD au titre des conventions
– le siège SMLH dispose de moyens financiers pour venir en aide aux personnes en difficulté 

Les orientations suivantes pour 2014 sont proposées :
 faire vivre nos conventions passées avec les EHPAD Amitiés d 'Armor, Roscoff et Lanmeur
 conclure  une  nouvelle  convention  avec  une  maison  médicalisée  sur  le  territoire  du  comité  de

Huelgoat pour  continuer à mieux couvrir géographiquement le Finistère-nord
 étudier avec le Siège la possibilité d'apporter des aides aux sociétaires âgés qui souhaiteraient rester à

domicile plutôt que d'entrer dans un établissement médicalisé 
 constituer des dossiers d'aide financière pour les sociétaires jugés en difficulté par les présidents de

comités.

                   Résolution 1 : l'AG approuve le rapport d'activités

Rapport financier

En l'absence de  notre  trésorier,  Ludovic  Huillet  qui  tient  remarquablement  la  comptabilité,  le  président
présente le rapport financier 2014 sous forme de tableaux qui distinguent la partie «fonctionnement courant»
de la partie «site/mémorial», ceci pour mettre en évidence le fait que les sommes spécifiquement collectées
par notre section pour le mémorial au cours des dix années passées sont bien réservées à l'élaboration et à la
tenue à jour de notre site/mémorial.  La comptabilité de notre section comporte ainsi deux sous-comptes
distincts.
Le résultat total 2014 est positif de 1404€, décomposé comme suit:

 «Fonctionnement courant»: bénéficiaire de 1642€.
 «Site/mémorial» : déficitaire de 238€. 

Notre trésorerie en fin 2014 est positive à 29668€ , décomposée comme suit:
• «fonctionnement courant»: positive à 13188€
• «site/mémorial»: positive à 16480€

                      Résolution 2: l'assemblée générale approuve le rapport financier 2014.

Activités culturelles 2015

Le programme 2015 des cinq conférences et de la sortie annuelle est présenté. Les feuilles d'inscriptions sont
jointes au présent compte rendu.
Les membres de la SMLH 29S et de l'AONM 29 sont invités à suivre nos conférences.

Budget 2015

Le président présente le budget 2015. 
Le résultat  «Fonctionnement  courant» est  attendu positif:  +1100€.  Celui  du «site:mémorial» est  attendu



déficitaire: -900 €, en raison de l'absence de nouvelles dotations financières sur ce sous-compte et de  l'achat
possible, donc provisionné, d'un ordinateur pour notre secrétaire. 
Notre trésorerie globale au 31 décembre 2015 s'élèverait ainsi à + 29868€, soit 14288€ sur le sous-compte
«fonctionnement courant» et 15580€ sur le sous-compte «site/mémorial».

                   Résolution 3: l'assemblée générale approuve le budget 2015.

Renouvellement du tiers sortant du bureau

Deux postes du tiers sortant du bureau sont à pourvoir: ceux de Guy Crissin et de Paul Tréguer.

Résolution 4 : L'assemblée générale ré-élit Guy Crissin et Paul Tréguer au bureau
SMLH 29N.

Renouvellement de présidents de comités

Comité de Daoulas : Jacques Berriet a succédé à Marcel Clédic en juin 2014
Comité de Brest 1 : Yann Paul a succédé à Pierre Jorrot en septembre 2014
Comité de Daoulas : Marcelle Le Saint succédera à  Jean Keromnès en mars 2015

Divers

Paul Tréguer souhaiterait  mettre en place des actions pour promouvoir les idées de Liberté, d’Égalité de
Fraternité, de respect la Laïcité, auprès de la jeunesse. Ces actions s'inscriraient en effet dans le deuxième but
de notre société inscrit dans nos statuts « Promouvoir dans la société française les valeurs incarnées par la
Légion  d'honneur  et  contribuer  au  développement  de  l'esprit  civique  et  patriotique,  notamment  par  des
actions éducatives auprès de la jeunesse». Paul Tréguer et Guy Crissin piloteront un tel projet dont il sera
débattu prochainement en réunion du bureau.

L'assemblée générale de la SMLH aura lieu à Paris les 18 et 19 mai. Le président représentera SMLH 29N. 

Pour raison personnelle, le président annonce qu'il sera peut être conduit à confier l'intérim de la présidence
de  la  section  à  Paul  Tréguer  en  octobre  prochain  lorsque  celui-ci  quittera  ses  fonctions  de  délégué
départemental Un Avenir Ensemble. 

La prochaine assemblée générale ordinaire de la section SMLH 29N est prévue le samedi 5 mars 2016 à 10
heures.

Le président adresse ses vifs remerciements à tous les sociétaires qui participent activement à la vie de la
section, aux présidents de comités qui viennent de quitter ou quittent leurs fonctions après de nombreuses
années  de  service  efficace  au  sein  de  notre  section  et  à  tous  les  membres  du  bureau  qui  ont  préparé
remarquablement la présente assemblée générale.

André Le Berre
Président de la section SMLH 29N


